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Droit de grève des AESH : 
Conformément au décret n°82-447 du 28 
mai 1982 relatif à l'exercice du droit 
syndical dans la fonction publique, les AESH 
ont les mêmes droits syndicaux que les 
enseignants du premier degré. Les AESH 
ont donc le droit de grève, sans 
application du Service Minimum d'Accueil 
(SMA). Ils ne sont pas tenus de déclarer leur 
participation à la grève 48h avant. Il suffit 
de prévenir la direction et le collègue 
concerné, éventuellement les parents de 
l'enfant suivi ce jour-là. 
   

 

Motion des AESH adoptée en RIS avec le SNUDI FO 13 
le vendredi 10 janvier 2025 
     

  

A l’heure où le gouvernement Bayrou prépare son budget pour l’année 
2025 et annonce des économies à hauteur de 50 milliards d’euros en 
taillant massivement dans les dépenses publiques, nous, AESH réunis avec le 
SNUDI-FO 13, nous constatons que : 

• Les prétendues politiques « d’inclusion » des élèves en situation de 
handicap masquent en fait leur abandon par l’institution en école 
ordinaire, laissant personnels et parents impuissants face à des 
situations toujours plus difficiles. 

• Sur notre département, ce sont des centaines d’heures 
d’accompagnement qui ne sont pas pourvues au mépris du droit des 
élèves et contre l’avis des notifications MDPH. 

  
Nous avons aussi pris connaissance de l’Acte 2 de l’école inclusive dont 
le seul objectif, est de réaliser des économies par : 

• La généralisation de la mutualisation,  
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• L’implantation des IME au sein des écoles ordinaires comme prélude à 
la disparition des structures spécialisées,  

• La mise en place des PAS qui permettront aux Académies, donc à 
l’Éducation Nationale, employeur des AESH, de décider des 
notifications en lieu et place de la MDPH avec à la clé une baisse du 
nombre d’heures d’accompagnement et donc le non-respect des 
besoins de l’enfant notifié.  

  
Dans le même temps, les AESH, déjà soumis à l’absence de statut et à des 
salaires indignes, qui pour s’en sortir cumulaient un contrat Education 
Nationale et un contrat mairie concernant la pause méridienne verraient la 
fin de ce dernier sans aucune compensation.  
  
Alors que le BO n° 30 du 25 Juillet 2024, prévoit un avenant au contrat des 
AESH qui leur permettrait d’augmenter leur temps de travail et donc de 
conserver une rémunération à hauteur de ce qu’elles avaient, notre 
Académie annonce qu’elle ne le mettrait pas en place. Si l’AESH souhaite 
continuer à travailler sur le temps méridien, ce temps sera désormais inclus 
dans les 24h hebdomadaires donc au détriment de la présence en classe. 
C’est inacceptable ! 

• Pour nous, AESH, c’est une perte de salaire sèche de plus de 300 
euros, un véritable plan de licenciement camouflé !  

• Pour les élèves porteurs de handicap et leurs familles, c’est une 
véritable remise en cause de leurs droits,  

• Pour les enseignants, c’est une nouvelle dégradation de leurs 
conditions de travail avec un temps d’accompagnement en classe 
diminué. 

  
La situation est déjà explosive. Nous considérons que cela ne peut plus 
durer ! C’est pourquoi nous serons en grève le jeudi 16 janvier avec nos 
organisations syndicales pour nos revendications : 

• Pour un vrai statut, un vrai salaire pour les AESH ; 
• Aucune perte financière pour les AESH suite au transfert de la 

prise en charge de la pause méridienne des collectivités à l’Etat. 
• Versement et rattrapage de la prime REP/REP+ pour les AESH qui 

y ont droit et à hauteur de celle des enseignants 
• Pour le retrait de l’Acte 2 de l’école inclusive, pour l’abrogation 

des PIAL et de la mutualisation, 
• Pour le droit de chaque élève à recevoir un enseignement et des 

soins adaptés à sa situation 
  
Pour nous, la question de la préparation de la grève dans l’unité, jusqu’à 
satisfaction des revendications se pose maintenant ! 
Adoptée à l’unanimité des présents. 

      



[Télécharger ICI] 

   

 

  

  

SYNDICALISATION 2025, C'EST PARTI ! 
Vous pouvez dès à présent adhérer au SNUDI FO 13 en utilisant le 
bulletin téléchargeable ci dessous. Vous serez adhérent.e dès à 
présent et jusqu'en décembre 2025 ! 
Vous avez la possibilité de demander une reconduction automatique 
de votre adhésion (cocher le dossier dans le formulaire). 
RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2026 et vous 
pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 
2026 (revenus les revenus 2025) 
  
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 
défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/RIS/Motion_AESH_RIS_100125.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/SNUDIFO13_Cotisn_2025_form.pdf


pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l'Ecole de la République. 
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents. 
Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de droits ! 

[Téléchargez le bulletin 2025]  

    

 

  

   

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 

email : contact@snudifo13.org 
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